18/12/2002


[image: image1.png]sl Rationsl
cle s Jelinases
et de
I'Education

Populaire

nje

MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS





[image: image2.png]



Les 20 questions clefs pour concevoir un site web

1. Qui est le commanditaire (le responsable de la réussite ou de l’échec) ?

2. Quel est l’objectif du site en une ligne (à quoi ça sert ?)

3. Est-ce un projet ponctuel ou pérenne ?

4. Quels sont les délais ?

5. Y’a-t-il déjà des sites sur le même sujet ?

6. Y aura-t-il des partenariats ?

7. Qui en est le public (ou les publics) ?

8. le site est-il grand public ou réservé (avec un code d’accès) ?

9. Quels sont les contenus initiaux à mettre en ligne (articles, archives, rapports, photos, témoignages…) ?

10. Ces contenus sont-ils déjà rassemblés

11. Ces contenus sont-ils numérisés (fichiers word, images scannées) ?

12. Qui sera chargé de rédiger les nouveaux contenus ?

13. Qui sera chargé de mettre en ligne ces contenus (webmestre) ?

14. Qui sera chargé d’animer le site (répondre aux mails, au forum, mettre à jour, surveiller) ?

15. Y aura-t-il une interactivité (les internautes peuvent-ils intervenir sur les contenus : forum, chat, mise en ligne de textes…)

16. quel est le système de validation des contenus (qui est le rédacteur en chef, qui relit, qui est juridiquement responsable) ?

17. faut-il envoyer de l’information par email (newsletter) ?

18. Faut-il un habillage graphique ?

19. quel est le budget de création du site ?

20. Quel est le budget de fonctionnement du site par an ?
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